
Autorité de régulation des communications électroniques,  
des postes et de la distribution de la presse 

Décision no 2021-1589 du 29 juillet 2021 modifiant la décision no 2014-1263 en date du 
6 novembre 2014 fixant les conditions d’utilisation des fréquences radioélectriques par des 
dispositifs à courte portée 

NOR : ARTL2133243S 

L’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse (ci-après 
« l’ARCEP »), 

Vu la directive 2018/1972 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 établissant le code des 
communications électroniques européen ; 

Vu la directive 2014/53/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 modifiée relative à 
l’harmonisation des législations des Etats membres concernant la mise à disposition sur le marché d’équipements 
radioélectriques et abrogeant la directive 1999/5/CE ; 

Vu la décision 676/2002/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à un cadre 
réglementaire pour la politique en matière de spectre radioélectrique dans la Communauté européenne (décision 
« spectre radioélectrique ») ; 

Vu la décision (UE) 2018/1538 de la Commission européenne du 11 octobre 2018 relative à l’harmonisation du 
spectre radioélectrique en vue de l’utilisation de dispositifs à courte portée dans les bandes 874-876 MHz et 
915-921 MHz ; 

Vu la décision 2019/1345 de la Commission européenne du 2 août 2019 modifiant la décision 2006/771/CE en 
vue de mettre à jour les conditions techniques harmonisées d’utilisation du spectre radioélectrique pour les 
dispositifs à courte portée ; 

Vu la recommandation ERC/REC/70-03 de la Conférence européenne des administrations des postes et 
télécommunications relative à l’utilisation des dispositifs de courte portée ; 

Vu le code des postes et des communications électroniques, et notamment ses articles L. 32 1, L. 33-3, L. 36-6 
(3° et 4°) et L. 42 ; 

Vu le décret no 2002-775 du 3 mai 2002 pris en application du 12° de l’article L. 32 du code des postes et 
télécommunications et relatif aux valeurs limites d’exposition du public aux champs électromagnétiques émis par 
les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par les installations radioélectriques ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif au tableau national de répartition des bandes de fréquences ; 
Vu la décision no 2014-1263 en date du 6 novembre 2014 modifiée fixant les conditions d’utilisation des 

fréquences radioélectriques par des dispositifs à courte portée ; 
Vu les contributions à la consultation publique de l’ARCEP menée du 2 juillet 2019 au 2 septembre 2019 ; 
Vu les contributions à la consultation publique de l’ARCEP menée du 10 décembre 2020 au 11 février 2021 ; 
Après en avoir délibéré le 29 juillet 2021, 

Pour ces motifs : 
La décision no 2014-1263 de l’ARCEP en date du 6 novembre 2014 fixe les conditions d’utilisation des 

fréquences radioélectriques par des dispositifs à courte portée. Cette décision met en œuvre sur le territoire français 
les dispositions introduites par la décision 2006/771/CE de la Commission européenne modifiée relative à 
l’harmonisation du spectre radioélectrique en vue de l’utilisation de dispositifs à courte portée et certaines 
dispositions de la recommandation ERC/REC/70-03 de la conférence européenne des administrations des postes et 
télécommunications (CEPT) relative à l’utilisation des dispositifs à courte portée. Cette recommandation dresse 
une liste de bandes de fréquences, auxquelles sont attachées des paramètres techniques applicables, en vue de leur 
utilisation par des dispositifs dans les pays membres de la CEPT. 

La décision no 2014-1263 de l’ARCEP a été modifiée à plusieurs reprises pour tenir compte des nouvelles 
dispositions régulièrement introduites au niveau européen. La modification la plus récente a été opérée par la 
décision no 2019-0300 de l’ARCEP en date du 12 mars 2019, qui a été homologuée par l’arrêté du 28 mai 2019. 

En août 2019, la Commission européenne a adopté la décision (UE) 2019/1345 modifiant la décision 
2006/771/CE relative à l’harmonisation du spectre radioélectrique en vue de l’utilisation de dispositifs à courte 
portée. 

La présente décision a pour objet de modifier la décision no 2014-1263 précitée afin de mettre en œuvre sur le 
territoire français les nouvelles dispositions introduites par la décision de la Commission européenne (UE) 
2019/1345 du 2 août 2019 et par la recommandation ERC/REC/70-03, qui harmonisent les bandes de fréquences et 
leurs conditions techniques d’utilisation pour les dispositifs à courte portée. 

Ces dispositions visent notamment à ouvrir des bandes de fréquences pour : 
– des applications de détection de personnes et de prévention des collisions dans la bande 442,2-450 kHz ; 
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– diverses applications sans-fil notamment de télécommande, télémesure, transmission d’alarme et de données 
dans la bande 862-863 MHz dont le Ministère de la défense est l’affectataire ; 

– des applications médicales sans fil à ultra basse consommation dans la bande 430-440 MHz ; 
– des systèmes de transport intelligent non liés à la sécurité pour des communications entre véhicules ou avec 

les infrastructures environnantes dans la bande 5855-5875 MHz ; 
– des systèmes fixes de transmission de données point-à-point en intérieur ou en extérieur dans la bande 57-71 

GHz ; 
– des dispositifs à boucle d’induction, en particulier pour des applications médicales ou d’aide à l’audition, dans 

la bande 100-9000 Hz ; 

La présente décision a également pour objet de mettre en œuvre sur le territoire français les dispositions 
introduites par la décision de la Commission européenne 2018/1538 du 11 octobre 2018 (1), qui harmonise les 
bandes de fréquences 874-876 MHz et 915-921 MHz et leurs conditions techniques d’utilisation pour les dispositifs 
à courte portée. Ces dispositions visent notamment à ouvrir des bandes de fréquences pour : 

– des dispositifs d’identification par radiofréquences (RFID), dans la bande 916,1-918,9 MHz ; 
– des dispositifs à courte portée non-spécifiques dans les bandes 874-874,4 MHz, 917,3-918,9 MHz et 

917,4-919,4 MHz, ainsi que des dispositifs de transmission de données à large bande, dans la bande 
917,4-919,4 MHz. Les applications envisagées sont notamment les communications machine-to-machine et 
les réseaux d’objets connectés. 

Ces dispositions répondent à l’enjeu d’harmonisation des dispositifs RFID et d’Internet des objets, qui sont 
disponibles largement dans le monde dans les bandes de fréquences concernées par la présente décision. 

Le projet de transposition de la décision (UE) 2018/1538 a déjà fait l’objet d’une consultation publique du 
2 juillet 2019 au 2 septembre 2019. Il est ressorti de cette consultation publique, ainsi que de celle menée du 
10 décembre 2020 au 11 février 2021, que l’ouverture des bandes des fréquences additionnelle pour les RFID est 
requise mais que des mesures préventives sont nécessaires à l’implantation sur le territoire français de dispositifs 
RFID de forte puissance (2). 

Aussi, cette décision est sans préjudice d’une éventuelle disposition qui pourrait, par exemple, imposer la 
déclaration par l’exploitant des coordonnées géographiques de l’installation radioélectrique, de la fréquence 
utilisée et de la puissance apparente rayonnée maximum (PAR) auprès de l’autorité compétente pour les dispositifs 
d’identification par radiofréquences (RFID) utilisant un ou plusieurs canaux dans la bande de fréquences dans la 
bande de fréquences 915-919.4 MHz et dont la puissance apparente rayonnée (PAR) est supérieure à 1 W. 

Décide : 

Art. 1er. – L’article 1er de la décision no 2014-1263 du 6 novembre 2014 susvisée est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« Aux fins de la présente décision, on entend par : 
« – “dispositif à courte portée”, tout émetteur radioélectrique transmettant des communications unidirection-

nelles ou bidirectionnelles sur une courte distance et à un faible niveau de puissance. 
« – “dispositif à courte portée en réseau”, un dispositif à courte portée dans un réseau de données, pouvant 

également couvrir des zones plus étendues ; les dispositifs à courte portée connectés au réseau sont sous le 
contrôle de points d’accès au réseau. 

« – “point d’accès au réseau”, un dispositif à courte portée, de Terre et fixe, dans un réseau de données, qui sert, 
pour les autres dispositifs à courte de portée dans le réseau de données, de passerelle de connexion vers des 
plateformes de services situées à l’extérieur du réseau. 

« – “réseau de données”, l’ensemble constitué par plusieurs dispositifs à courte portée en réseau, y compris le 
point d’accès au réseau, et les connexions sans fil entre eux. 

« – “catégorie de dispositifs à courte portée”, un groupe de dispositifs à courte portée ou de dispositifs à courte 
portée en réseau qui font appel à des mécanismes techniques d’accès au spectre similaires ou ont des scénarios 
d’utilisation commun. » 

Art. 2. – L’annexe de la décision no 2014-1263 du 6 novembre 2014 susvisée est remplacée par l’annexe de la 
présente décision. 

Art. 3. – La directrice générale de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de 
la distribution de la presse est chargée de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au Journal officiel de 
la République française après homologation par le ministre chargé des communications électroniques. 

Fait à Paris, le 29 juillet 2021. 

La présidente, 
L. DE LA RAUDIÈRE   

(1) Décision d’exécution (UE) 2018/1538 de la Commission du 11 octobre 2018 relative à l’harmonisation du spectre 
radioélectrique en vue de l’utilisation de dispositifs à courte portée dans les bandes 874-876 MHz et 915-921 MHz. 

(2) L’article 3 de la décision (UE) 2018/1538 prévoit que « Les Etats membres peuvent prendre les mesures appropriées pour 
protéger les utilisations existantes dans les bandes de fréquences 874-876 MHz et 915-921 MHz dans la mesure nécessaire et si 
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la coordination des différents types d’utilisations dans ces bandes ne permet de dégager aucune autre solution. Elles peuvent 
consister à imposer d’autres exigences techniques, géographiques ou opérationnelles pour l’utilisation de la bande de fréquences, 
tout en respectant les conditions techniques harmonisées d’accès au spectre qui figurent dans l’annexe. » 

ANNEXE 

BANDES DE FRÉQUENCES ET PARAMÈTRES TECHNIQUES  
EN VUE DE L’UTILISATION DE DISPOSITIFS À COURTE PORTÉE 

Dans le tableau suivant, par « coefficient d’utilisation », on entend le rapport, exprimé en pourcentage, de 
Σ(Ton)/(Tobs) où Ton est le temps pendant lequel émet un dispositif particulier et Tobs est la durée d’observation. 
Ton est mesuré dans une bande de fréquences d’observation (Fobs). Sauf indication contraire dans la présente 
annexe technique, Tobs est une période continue d’une heure et Fobs est la bande de fréquences applicable dans la 
présente annexe technique. 

On entend par « mise en œuvre de techniques d’accès au spectre et d’atténuation des interférences », l’obligation 
d’utiliser des techniques d’accès au spectre et d’atténuation du brouillage qui assurent un niveau approprié de 
performance satisfaisant aux exigences essentielles de la directive 2014/53/UE. Si des méthodes pertinentes sont 
décrites dans des normes harmonisées ou dans des parties de telles normes dont les références ont été publiées au 
Journal officiel de l’Union européenne en application de la directive 2014/53/UE, des performances au moins 
équivalentes à ces techniques doivent être garanties. 

On entend par « restrictions applicables aux antennes », l’obligation d’utiliser des exigences relatives aux 
antennes qui doivent garantir des performances au moins équivalentes à celles des techniques décrites dans les 
normes harmonisées adoptées en vertu de la directive 2014/53/UE. Si des restrictions pertinentes sont décrites dans 
des normes harmonisées ou dans des parties de telles normes dont les références ont été publiées au Journal officiel 
de l’Union européenne en application de la directive 2014/53/UE, des performances au moins équivalentes à ces 
restrictions doivent être garanties. 

On entend par « exigences relatives au masque de transmission et aux antennes », l’obligation d’utiliser des 
exigences relatives au masque de transmission et aux antennes pour tous les segments de fréquences combinés qui 
doivent garantir des performances au moins équivalentes à celles des techniques décrites dans les normes 
harmonisées adoptées en vertu de la directive 2014/53/UE. Si des restrictions pertinentes sont décrites dans des 
normes harmonisées ou dans des parties de telles normes dont les références ont été publiées au Journal officiel de 
l’Union européenne en application de la directive 2014/53/UE, des performances au moins équivalentes à ces 
restrictions doivent être garanties. 

On entend par « exigences relatives à la régulation automatique de puissance et aux antennes », l’obligation 
d’utiliser des exigences relatives exigences relatives à la régulation automatique de puissance et aux antennes qui 
doivent garantir des performances au moins équivalentes à celles des techniques décrites dans les normes 
harmonisées adoptées en vertu de la directive 2014/53/UE. Si des restrictions pertinentes sont décrites dans des 
normes harmonisées ou dans des parties de telles normes dont les références ont été publiées au Journal officiel de 
l’Union européenne en application de la directive 2014/53/UE, des performances au moins équivalentes à ces 
restrictions doivent être garanties. 

1. Tableau des catégories de dispositifs à courte portée 

Nom de la catégorie Définition de la catégorie de dispositifs à courte portée 

Dispositifs à courte portée non spécifiques La catégorie de dispositifs à courte portée non spécifiques regroupe tous les types de dispositifs radio, quelles que 
soient l’application ou leur finalité, qui remplissent les conditions techniques prévues pour une bande de fréquences 
donnée. Les exemples les plus courants sont les instruments de télémétrie, les télécommandes, les alarmes, les 
systèmes de transmission de données en général et les autres applications similaires. 

Implants médicaux actifs La catégorie des implants médicaux actifs recouvre la composante radio de tout dispositif médical actif conçu pour être 
implanté, en totalité ou en partie, par une intervention chirurgicale ou médicale, dans un organisme humain ou 
animal et, le cas échéant, ses périphériques. 

Dispositifs d’aide à l’audition (DAA) La catégorie des dispositifs d’aide à l’audition regroupe les systèmes de radiocommunication qui permettent aux 
déficients auditifs d’améliorer leur capacité d’audition. Les installations de ces systèmes comportent généralement 
un ou plusieurs émetteurs et un ou plusieurs récepteurs 

Dispositifs de transmission en mode 
continu/à coefficient d’utilisation élevé 

La catégorie des dispositifs de transmission en mode continu/à coefficient d’utilisation élevé regroupe les dispositifs 
radio à faible latence et à coefficient d’utilisation élevé. Ces dispositifs sont généralement utilisés dans les systèmes 
audio sans fil et systèmes multimédias de lecture en continu personnels pour les transmissions audio/vidéo 
simultanées et les signaux de synchronisation audio/vidéo, les téléphones mobiles, les systèmes audiovisuels de 
voiture ou domestiques, les microphones, haut-parleurs et casques sans fil, les dispositifs radio portables, les 
dispositifs d’aide à l’audition, les oreillettes et microphones sans fil utilisés lors des concerts ou autres spectacles 
scéniques, et les émetteurs FM analogiques à faible puissance. 

Applications de radiorepérage La catégorie des applications de radiorepérage regroupe des dispositifs radio permettant de déterminer la position, la 
vitesse et/ou d’autres caractéristiques d’un objet ou d’obtenir des données relatives à ces paramètres. Ces dispositifs 
sont généralement utilisés pour effectuer des mesures pour déterminer ces caractéristiques. Sont exclus tous les 
types de radiocommunication point à point ou point à multipoint. 

Dispositifs de commande pour modèles 
réduits 

Les dispositifs de commande pour modèles réduits sont des équipements radio de télécommande et de télémétrie 
utilisés pour commander à distance les mouvements de modèles réduits (de véhicules, essentiellement) dans l’air, 
sur terre, sur l’eau ou sous l’eau. 
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Nom de la catégorie Définition de la catégorie de dispositifs à courte portée 

Dispositifs d’identification par radiofré-
quence (RFID) 

La catégorie des dispositifs d’identification par radiofréquence (RFID) regroupe des systèmes de communication fondé 
sur des étiquettes/interrogateurs, constitués de dispositifs radio (étiquettes) fixés à des objets animés ou inanimés et 
d’émetteurs/récepteurs (interrogateurs) qui activent les étiquettes et reçoivent des données en retour. Ces dispositifs 
sont couramment utilisés pour suivre et identifier des objets, par exemple aux fins de la surveillance électronique 
des objets (EAS), et pour recueillir et transmettre des données relatives à des objets munis d’étiquettes, lesquelles 
peuvent être sans batterie, assistées par batterie ou alimentées par batterie. Les réponses fournies par l’étiquette 
sont validées par l’interrogateur et transmises à son système hôte. 

Applications pour le chemin de fer Ces applications sont uniquement destinées à être utilisées pour les chemins de fer et comprennent des balises pour le 
contrôle et la commande des trains. Les bandes ci-dessous sont respectivement destinées aux applications Euroloop 
et Eurobalise. 

Systèmes télématiques pour la circulation 
et les transports 

La catégorie des systèmes télématiques pour la circulation et les transports regroupe des dispositifs radio utilisés dans 
le domaine des transports (routier, ferroviaire, maritime, fluvial ou aérien, selon les restrictions techniques 
pertinentes), de la gestion du trafic, de la navigation, de la gestion de la mobilité et des systèmes de transport 
intelligents (STI). Ces dispositifs sont généralement utilisés pour constituer des interfaces entre différents modes de 
transport, assurer la communication entre véhicules (de voiture à voiture par exemple), entre des véhicules et des 
emplacements fixes (de voiture à infrastructure) et la communication à destination et en provenance des usagers. 

Applications inductives La catégorie des applications inductives regroupe des dispositifs radio qui utilisent les champs magnétiques avec des 
systèmes de boucle inductive pour la communication en champ proche. Parmi les applications les plus répandues, 
on peut citer les systèmes d’immobilisation de véhicules, d’identification des animaux, d’alarme, de détection de 
câbles, de gestion des déchets, d’identification des personnes, de transmission vocale sans fil ou de contrôle d’accès, 
les capteurs de proximité, les systèmes antivol, y compris les systèmes antivol RF à induction, et les systèmes de 
transfert de données vers des dispositifs portables, d’identification automatique d’articles, de commande sans fil et 
de péage routier automatique. 

Dispositifs à faible coefficient d’utilisa-
tion/à haute fiabilité 

La catégorie des dispositifs à faible coefficient d’utilisation/à haute fiabilité regroupe des dispositifs radio fonctionnant 
sur la base d’une faible utilisation globale du spectre et de règles d’accès au spectre à faible temps de cycle qui 
garantissent un accès au spectre et des transmissions d’une grande fiabilité dans les bandes de fréquences 
partagées. Parmi les applications les plus répandues, on peut citer les systèmes d’alarme utilisant les 
communications radio pour signaler une alerte sur un site distant et des systèmes d’alarme sociale qui permettent 
à une personne en détresse de communiquer de manière fiable. 

Dispositifs de transmission de données à 
large bande 

Regroupe les dispositifs radio qui utilisent des techniques de modulation à large bande pour accéder au spectre. Il s’agit 
par exemple des systèmes d’accès sans fil tels que les réseaux locaux hertziens (RLAN) ou des dispositifs à courte 
portée à large bande dans les réseaux de données. 

Dispositifs PMR446 La catégorie des dispositifs PMR446 regroupe les appareils portables (n’utilisant pas de station de base ni de station 
relais) transportés sur une personne ou à commande manuelle, équipés uniquement d’antennes intégrées afin de 
maximiser le partage et de minimiser le brouillage. Les appareils PMR446 fonctionnent à courte portée en mode 
poste à poste et ne doivent être utilisés ni comme éléments d’un réseau d’infrastructures ni comme stations relais. 

Dispositifs d’acquisition de données 
médicales 

La catégorie des dispositifs d’acquisition de données médicales regroupe les dispositifs qui permettent la transmission 
de données non vocales à destination et en provenance de dispositifs médicaux non implantables destinés au suivi, 
au diagnostic et au traitement de patients en établissement de soins ou à domicile, tels que prescrits par des 
professionnels de santé dûment autorisés.   
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	89-Décision nᵒ 2021‑1589 du 29 juillet 2021 modifiant la décision nᵒ 2014‑1263 en date du 6 novembre 2014 fixant les conditions d’utilisation des fréquences radioélectriques par des dispositifs à courte portée

